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Matériaux et éléments de construction
Utilisation des matériaux de construction

https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-72.pdf/content
https://services.vkg.ch/rest/public/georg/bs/publikation/documents/BSPUB-1394520214-75.pdf/content
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La norme de protection incendie fixe le
cadre de la protection incendie sur le plan
des devoirs généraux, de la construction,
des équipements de protection incendie et
de l'organisation, ainsi que les mesures de
défense incendie qui s'y rapportent. Elle
définit les standards de sécurité applicables.

Qu’est-ce qui doit être fait ?
Quoi ?

1 norme de protection incendie
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Les directives de protection incendie
fixent les exigences et les mesures
détaillées de la mise en œuvre des
exigences de la norme.

Comment atteindre les 
objectifs de la norme ?

Comment ?

19 directives de protection incendie



Bases de la protection incendie

14.03.2019 NPI 1-15 ©



Formation pour techniciens ES en «Technique du bâtiment»  - Bases de la protection incendie

A  Buts et principes : affectations
• Établissements d'hébergement pouvant 

accueillir 20 personnes ou plus

[a] Les hôpitaux, les maisons de retraite et 
les établissements médico-sociaux pour des 
personnes ayant besoin de l'aide de tiers

[b] Les hôtels, les pensions et les centres de 
vacances pour des personnes n’ayant pas 
besoin de l’aide de tiers

[c] Les établissements d’hébergement isolés 
présentant des restrictions d’accès pour des 
randonneurs exclusivement
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Formation pour techniciens ES en «Technique du bâtiment»  - Bases de la protection incendie

A  Buts et principes : affectations

• Grands magasins
Magasins dont la surface totale > 1’200 m2

par compartiment coupe-feu
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• Locaux recevant un grand nombre de 
personnes

Les salles polyvalentes, les salles de sport, 
les théâtres, les cinémas ou les surfaces 
de vente pour plus de 300 personnes
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A  Buts et principes : affectations
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Surfaces de vente
Les surfaces de vente sont des locaux servant à la vente de 
marchandises, mais qui, de par leur taille, ne répondent ni à la 
définition de «local recevant un grand nombre de personnes», 
ni à la définition de «grand magasin». 

Les exigences applicables 
aux bâtiments artisanaux et 
industriels de par leur 
affectation s'appliquent 
également aux surfaces de 
vente.

Surfaces de vente
Les surfaces de vente sont des locaux servant à la vente de 
marchandises, mais qui, de par leur taille, ne répondent ni à la 
définition de «local recevant un grand nombre de personnes», 
ni à la définition de «grand magasin». 



Formation pour techniciens ES en «Technique du bâtiment»  - Bases de la protection incendie

A  Buts et principes : affectations

• Parkings 
Surface > 600 m2
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• Constructions mobilière
Constructions édifiées pour une durée limitée

• Entrepôts à hauts rayonnages
Hauteur de stockage  > 7,5 m

• Parkings 
Surface > 600 m2

• Entrepôts à hauts rayonnages
Hauteur de stockage  > 7,5 m

• Constructions mobilière
Constructions édifiées pour une durée limitée



Formation pour techniciens ES en «Technique du bâtiment»  - Bases de la protection incendie

A  Buts et principes : géométrie du bâtiment
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Les bâtiments sont répartis en trois catégories de hauteur différentes

Faible hauteur
jusqu'à 11 m de 
hauteur totale
généralement 1 à 3 
niveau(x)

Moyenne 
hauteur
jusqu'à 30 m de 
hauteur totale
généralement 4 à 8 
niveau(x)

Bâtiments élevés
plus de 30 m de hauteur
totale. Généralement 9 
niveaux ou plus
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Assurance qualité en protection incendie



Bases de la protection incendie

Assurance qualité en protection incendie
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Assurance qualité en protection incendie
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Les matériaux de construction sont 
soumis à des exigences sur le plan 
de la réaction au feu. 

Les éléments de construction sont 
soumis à des exigences sur le plan 
de la résistance au feu. 
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réaction au feu

résistance au feu



Bases de la protection incendie

• RF1 (pas de contribution au feu);

• RF2 (faible contribution au feu);

• RF3 (contribution admissible au feu);

• RF4 (contribution inadmissible au feu).

Réaction au feu des matériaux de construction
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• RF1 (pas de contribution au feu);

Anciennement matériaux incombustible (icb)
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• RF2 (faible contribution au feu);
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cellulose

Laine de mouton
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• RF3 (contribution admissible au feu);

Bois feuillus :
Érable, hêtre, aulne, frêne, 
cerisier, noyer, etc. 

Bois résineux :
Épicéa, sapin, 
mélèze, 
pin sylvestre, 
douglas, arole, 
cèdre rouge, etc. 



Bases de la protection incendie

• RF4 (contribution inadmissible au feu).

En principe non admis comme matériaux de construction.
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Ne peuvent être employés que s’ils sont entièrement enveloppés, sans 
espace vide, d'un matériau K 30. 

(ne sont pas concernés par cette disposition les textiles de stores ≤ 0,6 
mm, sauf dans les voies d’évacuation verticales)
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NE PAS CONFONDRE ….

RÉACTION AU FEU

Est-ce que ça brûle ?

RÉSISTANCE AU FEU

Empêche la propagation du feu 
pendant une durée déterminée 

Exemple : 
Un matériau RF3 peut être résistant au feu (panneau de particules de bois)
Un matériau RF1 n’est pas forcément résistant au feu (tôle, verre)
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Revêtement 
des parois 
extérieurs  
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1 Les isolations périphériques des bâtiments
de hauteur moyenne, composées de matériaux
combustibles doivent être réalisées avec un
système reconnu par l'AEAI ou équivalent.

Sinon, il doit exister à chaque étage une
protection par bande filante, faisant tout le tour
du bâtiment, composée de matériaux RF1 et
d'une hauteur de 0,2 m au minimum.
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Voies 
d’évacuation 
et espaces 
intérieurs
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Éléments de construction porteurs (R) 

Les éléments de construction porteurs classés R comprennent en 
particulier les piliers et les poutres. 

Classes de résistance au feu 
R 30, R 60, R 90, R 120, R 180 ou R 240.

Le nombre indique la durée de résistance 
en minutes. 
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Éléments de construction porteurs ayant une fonction de 
compartimentage (REI) 

Les éléments de construction porteurs avec 
fonction de compartimentage classés REI 
comprennent en particulier les parois, les 
planchers et les toitures. 
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Éléments de construction non porteurs ayant une fonction de 
compartimentage (E ou EI)

Les éléments de construction non porteurs comprennent en particulier 
les cloisons avec ou sans vitrages, les faux plafonds, les fermetures 
coupe-feu mobiles, les obturations et les joints linéaires. 
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